
ACCÈS FACILITÉ AUX AIDES ET
SUBVENTIONS AGRICOLES

Élaboration du
projet 

ETAPE 1

ETAPE 2

ETAPE 3

ETAPE 4

ETAPE 5

ETAPE 6

Création d’un GAEC

Rédaction des statuts 

Dépôt du dossier 

Passage devant le 
Comité d'agrément 

Immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés (RCS) 

Publication d'un avis
de constitution 

Les étapes à suivre :

Statuts du GAEC

Document fondamental définissant les
règles de fonctionnement de la société

Contrat de travail

pour chaque associé : 
Définit les conditions de travail

et de rémunération

Attestation de
propriété ou bail rural

pour les terres exploitées

Règlement intérieur

Précise les modalités pratiques
de travail et d'organisation

Documents constitutifs du dossier :

TRANSPARENCE FISCALE ET SOCIALE 

Chaque associé conserve son statut d'exploitant
individuel pour les impôts et les cotisations sociales.

LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ 
Aux apports de chaque associé

MUTUALISATION DES MOYENS DE PRODUCTION 
Permettant des économies d'échelle

AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE 
Grâce au partage des tâches et des responsabilités

NÉCESSITÉ D'UNE BONNE ENTENTE
ENTRE ASSOCIÉS 
Pour le bon fonctionnement de la structure

PRISE DE DÉCISION COLLECTIVE 
Qui peut parfois ralentir les processus

OBLIGATION DE PARTICIPATION EFFECTIVE 
AU TRAVAIL 

Pour tous les associés

COMPLEXITÉ ADMINISTRATIVE 
Pour la création et la gestion du GAEC

AVANTAGES INCONVENIENTS

Justificatifs de capacité
professionnelle agricole

Plan de développement
de l'exploitation

Extrait de casier 
judiciaire

Copie des pièces 
d'identité

des associés

sur 3 ans (bulletin n°3) de chaque associé des associés

LIMITATION DU NOMBRE D'ASSOCIÉS 
(maximum 10)

TRANSMISSION PROGRESSIVE DE L'EXPLOITATION 
Facilitée


